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Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

Arrêté préfectoral n° 23/08 du 25/04/2023 
portant derogation au repos dominical

VU le chapitre II du Titre III du livre 1er 3ème partie du Code du Travail et notamment les articles L 3132-
3, L 3132-20 et suivants, L 3132-25-3 et R 3132-16 ;

VU le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Alexandre ROCHATTE, Préfet de la Loire, publié au
Journal Officiel le 12 janvier 2023, NOR : IOMA2300211D ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur et des outre-mer du 22 décembre 2022,
portant nomination de Madame Agnès COL, Directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités de la Loire, publié au Journal Officiel le 24 décembre 2022, NOR : IOMA2236820A ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur du 17 février 2022, portant nomination de
Monsieur François BADET, directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités de
la Loire, publié au Journal Officiel le 24 mars 2021, NOR : INTA2204351A ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2023-001 du 7 février 2023, portant la délégation de signature de Monsieur
Alexandre  ROCHATTE,  Préfet  de  la  Loire  à  Madame  Agnès  COL,  Directrice  départementale  de
l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire, publié au recueil des actes administratifs le 7 février
2023 sous le numéro 42-2023-022 ;

VU l’arrêté de la DDETS n° 2023-002 du 8 février  2023,  portant la  subdélégation de signature de
Madame Agnès COL, Directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire à
Monsieur  François  BADET,  Directeur  adjoint  du  travail,  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  
le 9 février 2023 sous le numéro 42-2023-024 ;

VU la  demande  déposée  le  21  mars  2023  par  la  Société  SAVOYE  –  8  Rue  de  la  Richelandière  
42100 SAINT-ETIENNE,  aux fins d’obtenir une dérogation exceptionnelle à la règle du repos dominical
concernant  deux  salariés  pour  le  dimanche  7  mai  2023  entre  8  heures  et  12  heures  30  et  entre  
13 heures 30 et 19 heures.

VU  l’accord général de substitution du 30 mai 2005 relatif aux modalités de rémunération, de repos
compensatoire pour le travail du dimanche ;

VU l’avis favorable du CSE de la Société SAVOYE en date du 13 mars 2023  ;

CONSIDERANT que la Société SAVOYE a été sollicitée par l’Entreprise  ESTÉE LAUDER, dont le site est
situé :  1-  Breitackerstrasse  10,  5505  Brunegg,  Suisse   2–  Industriestrasse  32,  5610  Wohlen,  Suisse  
3- Feldmoosstrasse 2, 8853, Lachen, Suisse, pour réaliser des travaux exceptionnels d’upgrate technique
de logiciel d’entrepôt indispensables à l’activité de leur client consistant à mettre à jour le logiciel WMS
de l’entreprise afin de répondre aux nouvelles normes de sécurité informatiques ;

CONSIDERANT,  que les tests sur les machines nécessitent un arrêt de la production du client ,  qu’ils
doivent impérativement être réalisés le week-end (samedi et dimanche) et qu’il faut compter une durée
de deux jours pleins pour l'ensemble des tests à effectuer compte-tenu des vitesses des équipements
mécanisés à tester ;
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CONSIDERANT, par ailleurs, que l’arrêt total de l’activité du client durant les jours ouvrables porterait
l’atteinte à la bonne exécution de l’activité et au fonctionnement normal de leur société ;

CONSIDERANT,  que  le  fait  de  ne  pas  pouvoir  effectuer  ce  changement  de  logiciel  auprès  de
l’Entreprise ESTÉE LAUDER porterait atteinte au bon fonctionnement de la Société SAVOYE compte tenu
de l’importance du marché correspondant ; 

CONSIDERANT,  que  le  choix  des  salariés  appelés  à  travailler  le  dimanche se  fera  sur  la  base  du
volontariat  et  que  les  salariés  bénéficieront  de  compensations  prévues  dans  l’accord  général  de
substitution du 30 mai 2005 et validées par le CSE.

ARRETE

Article 1er :

La demande présentée par la société SAVOYE est acceptée selon les horaires indiqués dans la demande 
et pour les deux salariés volontaires. 

Article 2 :

Le travail du dimanche ne peut avoir pour effet de dépasser la durée maximale du travail journalière
fixée à 10 heures, ni la durée du travail maximale hebdomadaire absolue fixée à 48 heures par semaine.

Le refus d’un salarié de travailler le dimanche ne constitue ni une faute, ni un motif de licenciement et 
ne peut faire l’objet d’une mesure discriminatoire dans le cadre de l’exécution de son contrat de travail.

Article 3 :

L’établissement respectera les dispositions validées par le CSE concernant les contreparties pour le
travail le dimanche (récupération, paiement du dimanche travaillé). 

Article 4 :

Le présent arrêté ne s’applique que sous réserve de conformité avec la règlementation sanitaire du
moment.

Article 5 :

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire et Madame la Directrice Départementale
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution de la présente décision.

Saint-Étienne, le 25 avril 2023    

P/Le Préfet
           Par délégation de la DDETS de la Loire

Par subdélégation
Le Directeur Adjoint du Travail

François BADET

Voies de recours :
Cette décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la réception de la décision :
- d’un recours gracieux devant mes services ;
-d’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion – Direction Générale du
Travail – 39/43 Quai André Citroën – 75902 PARIS Cedex 15 ;
-d’un recours contentieux auprès du président du Tribunal Administratif de Lyon - 184, rue Duguesclin – 69433 LYON 
CEDEX 03 ou par la voie dématérialisée, par l’application « Télérecours citoyen » sur le site www.telerecours.
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Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la Loire (DDETS)  
11 rue Balaÿ – 42021 Saint-Etienne Cédex 1 - Standard : 04-77-43-41-80 – wwv.loire.gouv.fr 

 

                                                                            Direction départementale 

de l’emploi, du travail et des solidarités 
 

     
 

 
 

 
 

        Pôle 
        Insertion professionnelle et  
        Politiques de l’emploi 
        Services à la Personne 
        Téléphone : 04-77-43-41-14 
         

   

 
Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré  

sous le n° SAP904634276 
 

et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail 
 

Le Préfet de la Loire  
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-015 du 7 février 2023 portant délégation de signature à Madame COL Agnès, 
Directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire, 

Vu l’arrêté portant subdélégation de signature pour l’exercice de la compétence générale du 8 février 2023, 

Constate 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire le 29 mars 2023 par Monsieur BROZE Laurent, pour l’organisme 
LBS Services dont l'établissement principal est situé 176 chemin du bois de Lard 42940 SAINT-BONNET-LE-
COURREAU et enregistré sous le N° SAP904634276 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Livraison de courses à domicile 
 
 
 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles  
L.7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès service instructeur du de la 
Loire Saint-Étienne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification auprès du 
tribunal administratif de Lyon. 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
internet  http://www.telerecours.fr/ 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de 
deux mois à compter de ce rejet.  
 
 
Saint-Étienne, le 29 mars 2023 
 
 
 

P/Le Préfet, 
Par délégation, 
La Directrice, 

P/ La Directrice  
Par subdélégation 

La Responsable du Pôle insertion  
Professionnelle et politiques de l’emploi 

 

Laure FALLET 
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                                                                            Direction départementale 

de l’emploi, du travail et des solidarités 
 

     
 

 
 

 
 

        Pôle 
        Insertion professionnelle et  
        Politiques de l’emploi 
        Services à la Personne 
        Téléphone : 04-77-43-41-14 
         

   

 
Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré  

sous le n° SAP949876668 
 

et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail 
 

Le Préfet de la Loire  
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-015 du 7 février 2023 portant délégation de signature à Madame COL Agnès, 
Directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire, 

Vu l’arrêté portant subdélégation de signature pour l’exercice de la compétence générale du 8 février 2023, 

Constate 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire le 6 avril 2023 par Monsieur JERONIMO Patrick, pour 
l’organisme PA MULTISERVICE dont l'établissement principal est situé 74 avenue d’Andrézieux 42340 
VEAUCHE et enregistré sous le N° SAP949876668 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Préparation de repas à domicile 
 
 
 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles  
L.7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès service instructeur du de la 
Loire Saint-Étienne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification auprès du 
tribunal administratif de Lyon. 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
internet  http://www.telerecours.fr/ 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de 
deux mois à compter de ce rejet.  
 
 
Saint-Étienne, le 6 avril 2023 
 
 
 

P/Le Préfet, 
Par délégation, 
La Directrice, 

P/ La Directrice  
Par subdélégation 

La Responsable du Pôle insertion  
Professionnelle et politiques de l’emploi 

 

Laure FALLET 
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Saint-Étienne, le 24 avril 2023

ARRÊTÉ DE SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE
EN MATIÈRE D’OUVERTURE ET DE FERMETURE DES SERVICES

L’Administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques de la Loire

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture des services extérieurs de
l’État ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 19 mai 2021 nommant M. Francis PAREJA administrateur général  des Finances
publiques en qualité de directeur départemental des Finances publiques de la Loire ;

Vu Le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Alexandre ROCHATTE, préfet de la Loire ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 9 juin 2021 fixant au 1er

juillet 2021  la  date  d’installation  de  M.  Francis  PAREJA  dans  les  fonctions  de directeur
départemental des Finances publiques de la Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 février 2023 portant délégation de signature en matière d’ouverture et
de fermeture des services,

Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Francis PAREJA, administrateur général des
Finances publiques, directeur départemental des Finances publiques de la Loire, la délégation qui
lui  est conférée par arrêté préfectoral  en date du  7 février 2023 sera exercée par M. Philippe
GUECTIER, directeur du Pôle Ressources et Gestion État.

Article 2 : Le présent arrêté abroge et remplace le précédent arrêté en date du 7 février 2023
portant subdélégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture des services.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

L’Administrateur général des Finances publiques,

Directeur départemental des Finances publiques

Francis PAREJA

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOIRE

11 RUE MI-CARÊME
42007 SAINT-ÉTIENNE CEDEX 1
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Saint-Étienne, le 24 avril 2023

Décision de délégation de signature au responsable de pôle

L’Administrateur général des Finances publiques,

Directeur départemental des Finances publiques de la Loire

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des Finances publiques ;
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
Finances publiques ;
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des Finances publiques ;
Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale des Finances publiques
de la Loire ;
Vu  le  décret  du  19  mai  2021  du  Président  de  la  République  nommant  M.  Francis  PAREJA
administrateur général des Finances publiques en qualité de directeur départemental des Finances
publiques de la Loire ;
Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 9 juin 2021 fixant au 1er

juillet  2021  la  date  d’installation  de  Monsieur  Francis  PAREJA dans  les  fonctions  de  directeur
départemental des Finances publiques de la Loire ;

Décide     :  

Article  1 –  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Philippe  GUECTIER,  administrateur  des
Finances publiques, responsable du pôle ressources et gestion État à l’effet de me suppléer dans
l’exercice de mes  fonctions  et  de  signer,  seul,  ou concurremment  avec moi,  sous  réserve  des
dispositions de l’article 2 et des restrictions expressément prévues par la réglementation, tous les
actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent.

Il est autorisé à agir en justice et à effectuer des déclarations de créances.

Article 2 –  Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l’exercice
des missions exclusivement dévolues aux comptables publics par l’article 18 du décret n° 2012-
1246 du 7 novembre 2012.

Article 3 – La présente décision prend effet le 24 avril 2023 et annule et remplace à cette même
date la décision en date du 1er septembre 2022 portant délégation générale de signature.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

L’Administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques

Francis PAREJA

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOIRE

11 RUE MI-CARÊME
42007 SAINT-ÉTIENNE CEDEX 1
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Direction Départementale
des Territoires

Arrêté n° DT-23-0344
Portant autorisation d’opérations de destructions administratives de sangliers par

ordre de chasse particulière

Le préfet de la Loire

Vu le livre IV titre II du Code de l'Environnement et notamment l’article L 427.6.

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et départements.

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Alexandre ROCHATTE préfet de la Loire.

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  DT-22-0424  du  22 juillet  2022 fixant  la  liste  complémentaire,  les  périodes  et  les
modalités de destruction des espèces d’animaux susceptibles d’occasionner des dégâts pour la campagne 2022-
2023 dans le département de la Loire

Vu l’arrêté n° DT-22-0673 du 11 janvier 2023 portant désignation des communes classées en points noirs dégâts
et en vigilance dégâts dans le département de la Loire.

Vu l’avis défavorable émis par la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage lors de sa
consultation dématérialisée du 30 mars 2023 au 06 avril 2023.

Vu l’avis favorable de la directrice départementale des territoires.

Vu l’avis défavorable de M. le président de la fédération départementale des chasseurs de la Loire en date du 19
avril 2023.

Considérant la présence importante de la population de sangliers sur certaines communes du département de
la Loire, attestée notamment par l’augmentation des atteintes aux biens et des dégâts aux cultures, le risque des
collisions routières.

Considérant le classement du sanglier (sus scrofa) en tant qu’espèce de catégorie 3 susceptible d’occasionner
des dégâts, sur l’ensemble du département de la Loire pour une période comprise entre le 1er juillet 2022 et le
30 juin 2023.

Considérant les risques pour les personnes, les atteintes aux biens, les dégâts aux cultures et les désordres de
toute nature, causés par la présence du sanglier.

Considérant que durant  les mois d’avril  ou de mai,  les cultures,  notamment de céréales et  de maïs,  sont
particulièrement vulnérables aux dégâts de gibier

Considérant qu’en l’absence de régulation par la chasse, des concentrations ponctuelles de sanglier  peuvent
provoquer des dégâts aux cultures et nécessiter une régulation administrative.
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire.

ARRÊTE

Article 1er : En cas d’urgence, sur la base de dégâts de sangliers justifiés, il pourra être délivré aux agriculteurs
titulaires du droit de destruction qui en font la demande, un ordre de chasse particulière permettant :

• des tirs de destruction de sangliers par le demandeur, ou un mandataire titulaire d’un permis de chasser
validé sur l’ensemble des communes visées à l’article 2 du présent arrêté ;

• la capture de sangliers par la mise en place de cage piège, en vue de leur destruction uniquement sur les
communes dites « en point noir dégâts » prévues à l’article 2

Les  demandes de  délivrance  d’un  ordre  de chasse  particulière  devront  être  formulées  par  les  agriculteurs
subissant des dégâts, indemnisables et déclarés préalablement auprès de la fédération des chasseurs de la
Loire ou non indemnisable, notamment sur des silos destinés à l’alimentation animale.
Les  demandes  sont  déposées  sur  le  site  demarches-simplifiees.fr.  Elles  sont  instruites  par  la  direction
départementale des territoires de la Loire après expertise  technique menée par  un lieutenant de louveterie
constatant la réalité de dégâts et caractérisant leur ampleur.

Article 2 : Les ordres de chasses particulières peuvent être délivrés selon les conditions prévues dans le présent
arrêté, sur  :

• les communes en « point noir dégâts » de  Cordelle, Montverdun, Mornand-en-Forez, Poncins, Sainte-
Foy-Saint-Sulpice.

• les communes en « vigilance dégâts » de  Ailleux, Chalain-le-Comtal, Chambéon, Chambœuf, Cleppé,
L'Hôpital-le-Grand, Lupé, Montbrison, Neaux,  Perreux, Précieux, Roisey, Rozier-Côtes-d'Aurec, Saint-
Étienne-le-Molard, Saint-Georges-en-Couzan, SaintHéand, Saint-Laurent-la-Conche, Saint-Marcellin-en-
Forez, Saint-Maurice-en-Gourgois, Saint-Just-SaintRambert, Saint-Symphorien-de-Lay, Salt-en-Donzy et
La Valla-en-Gier.

• l’ensemble des communes du département lorsque des sangliers occasionnent des dégâts aux silos
dûment attestés par une expertise des lieutenants de louveterie.

Article  3 :  Les  ordres  de  chasse  particulières  sont  valables  à  compter  de  leur  signature  par  l’autorité
administrative jusqu’au 31 mai 2023.

Article 4 : Les destructions autorisées par les autorisations individuelles sont les suivantes :

1) Destruction à tir :
Le nombre d’opérations de destruction et leurs dates sont déterminés par le détenteur de l’ordre de chasse
particulière. Elles ont lieu de jour et seulement les  lundi, mardi, jeudi et vendredi (pas les mercredi, samedi,
dimanche et jours fériés).

Ces opérations de destruction sont conduites par le demandeur, ou par un mandataire, qui aura préalablement
recueilli une délégation écrite auprès du titulaire de droit de destruction. Le tireur devra être titulaire du permis de
chasser  dûment validé pour l’année en cours.  Ces opérations seront  réalisées par  tir  à  balle obligatoire,  à
l’approche où à l’affût. Le tir devra être fichant. L’arme sera transportée sous étui jusqu’à la parcelle et entre les
parcelles visées par l’autorisation et ne sera chargée que sur le lieu et/ou au moment de la destruction.

L’utilisation d’appâts est interdite ainsi que l’utilisation de véhicule pendant l’opération de destruction.

Les tirs seront effectués uniquement sur les parcelles agricoles en exploitation, cultivées et non récoltées, par le
bénéficiaire de l’ordre de chasse particulière, ou à l’intérieur d’un périmètre de 100 mètres autour des silos objet
des dégats, tels que situés sur l’extrait de carte fourni au moment de la demande. Le bénéficiaire certifie être le
détenteur du droit de destruction du lieu pour lequel il sollicite l’ordre de chasse particulière.
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Toutes précautions utiles seront prises pour garantir la sécurité des biens et des personnes. En particulier, aucun
tir ne sera réalisé en direction des stades, des lieux de rassemblement du public, des habitations, des voies et
chemins affectés à la circulation publique, des voies ferrées ou des emprises et dépendances des chemins de
fer, des lignes de transport électriques et téléphoniques et de leur support.

En  cas  de  blessure  d’un  animal,  un  équipage  de  conducteur-chien  sera  obligatoirement  sollicité  dans  les
12 heures pour la recherche du gibier blessé.
Les animaux abattus resteront de la responsabilité du détenteur de l’ordre de chasse particulière, qui devra
respecter les règles d’hygiène et sanitaire en vigueur.

2) Mise en place de cage piège
Les cages pièges visant la capture et la destruction de sangliers pourront être utilisées de jour comme de nuit
durant la durée de l’autorisation de destruction, à l’intérieur d’un périmètre de 100 mètres autour de l’exploitation
de l’agriculteur subissant des dégâts. La localisation exacte de la cage devra être précisée lors de la demande.

Ces opérations se feront sous la responsabilité du bénéficiaire de l’ordre de chasse particulière.
Un appât d’origine végétale seulement peut être utilisé pour attirer les animaux dans le dispositif de capture
(cage).

Une cage tendue devra faire l’objet  d’une surveillance quotidienne, par  le bénéficiaire  de l’ordre de chasse
particulière. Le contrôle de la cage piège devra se faire obligatoirement dans l’heure suivant le lever du soleil au
chef  lieu de département.  Toutefois,  il  pourra  utiliser  un dispositif  de contrôle  à  distance lui  permettant  de
constater si le piège a capturé ou non un animal.

Les animaux capturés devront être abattus immédiatement sur place par le bénéficiaire de l’ordre de chasse
particulière s’il est titulaire du permis de chasser validé sur la période en cours, ou par délégation écrite par un
titulaire du permis de chasser validé sur la période en cours.

Les animaux abattus resteront de la responsabilité du détenteur de l’ordre de chasse particulière, qui devra
respecter les règles d’hygiène et sanitaire en vigueur  relative au traitement de la venaison. La preuve de la
destruction de l’animal  (par  exemple à  l’aide d’une photographie  datée)  devra  être  communiquée dans les
48 heures suivant celle-ci à la DDT de la Loire.

Article 5 : Préalablement à toutes sorties sur le terrain dans le cadre de ces autorisations, le détenteur de l’ordre
de chasse particulière informera au moins 24 heures avant l’opération l’Office Français de la Biodiversité et un
louvetier de l’arrondissement concerné (téléphone, sms ou mail).

Le détenteur de l’ordre de chasse particulière informera la DDT de la Loire et  un louvetier de l’arrondissement
concerné, de toute  destruction réalisée et de la destination des animaux abattus, dans les 24 heures suivant
l’action de destruction.

Il informera un louvetier de l’arrondissement concerné en cas d’incident intervenu dans le cadre de l’autorisation
délivrée.

Un  compte  rendu  des  opérations  de  destructions  effectuées  dans  le  cadre  de  chaque  ordre  de  chasse
particulière sera adressé à la DDT de la Loire par courriel (ddt-chasse@loire.gouv.fr) dans les 15 jours suivant
l’expiration de l’autorisation délivrée. Ce compte rendu précisera :

• pour les opérations de tir : les dates d’intervention, les incidents éventuels, le nombre d’animaux détruits
ainsi que leur destination (justificatif à fournir) ;

• pour les opérations de piégeage, le(s) lieu(x) d'emplacement du dispositif de capture, la date de mise en
place,  la date d'enlèvement du dispositif, l'utilisation d'un appât (si oui, lequel) et le nombre d'animaux
capturés et abattus, le sexe de ces derniers et leur destination (justificatif à fournir).

Article 6 : Un recours contentieux peut être déposé au tribunal administratif compétent de Lyon dans un délai de
deux mois à compter de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
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Loire. Le tribunal administratif peut être saisi par courrier ou par voie électronique depuis l’application informatique
« Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr

Article 7 : M. Le secrétaire général de la préfecture de la Loire, Mme la sous-préfète de Roanne, M. le sous-
préfet de Montbrison, Mmes et MM. les maires des communes concernés, Mme la directrice départementale des
territoires  de  la  Loire,  Mme  la  directrice  départementale  de  la  sécurité  publique,  M.  le  commandant  du
groupement de gendarmerie de la Loire,  M. le  responsable du service départemental  de la Loire de l'office
français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et dont une ampliation leur sera adressée.

Saint-Étienne, le 21 avril 2023

Le préfet,

Signé 

Alexandre ROCHATTE
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Direction Départementale
des Territoires

Arrêté n°DT-23-0319
autorisant la capture d’espèces piscicoles à des fins scientifiques

Le préfet de la Loire

VU le code de l’Environnement ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Alexandre ROCHATTE, préfet de la Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-039 du 6 février 2023 portant délégation de signature à Mme Élise
REGNIER, directrice départementale des territoires de la Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°DT-2023-097 en date du 8 février 2023 portant subdélégation de signature
pour les compétences générales et techniques ;

VU la demande présentée par EUROFINS Hydrobiologie France en date du 31 mars 2023 ;

VU l’avis favorable du président de la fédération de la Loire pour la pêche et la protection du milieu
aquatique en date du 11 avril 2023 ;

VU l’avis réputé favorable du service départemental de l’0ffice Français de la Biodiversité ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Loire ;

A R R E T E

.Article 1  e r     :   Bénéficiaire de l’opération

EUROFINS Hydrobiologie France
Boulevard de Nomazy – Zone de l’Étoile
03000 Moulins

est autorisé à capturer du poisson à des fins scientifiques sous les réserves précisées aux articles
suivants du présent arrêté.

Article 2     :   Objet

Dans le cadre de la production de données environnementales et notamment piscicoles suivant les
règles de l’Arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau, EUROFINS
Hydrobiologies s’est vu attribuer par l’OFB, la réalisation de pêches électriques sur les stations du
Réseau de Contrôle et Surveillance de la région Auvergne.

Adresse postale : 2 rue Charles de Gaulle – CS 12241 – 42022 SAINT-ETIENNE CEDEX 1 – Téléphone : 04 77 48 48 48 – Télécopie : 04 77 21 65 83
Site internet : www.loire.gouv.fr
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Article 3     :   Responsables de l’opération

Gwendal CONSTANT, hydrobiologiste, EUROFINS Hydrobiologie - Moulins

Jérémy SAUVANET, hydrobiologiste, EUROFINS Hydrobiologie - Moulins

Lucie MELLERET, hydrobiologiste, EUROFINS Hydrobiologie - Moulins

+ personnel technique nécessaire

Article 4     :   Validité

La présente autorisation est valable :
•  du 01/06/2023 au 15/11/2023 ( 1 campagne ).

Article 5     :   Moyens de capture autorisés

Est autorisé le moyen suivant : pêche à l’électricité.
L’utilisation des installations de pêche à l’électricité est subordonnée au respect des mesures
compensatrices édictées par l’arrêté du Ministère de l’Agriculture du 02 février 1989 notamment avoir
satisfait la vérification annuelle du matériel.
Il sera procédé à une désinfection complète du matériel en contact avec l'eau et les poissons afin
d’écarter tout risque d’introduction ou de transfert d’agents pathogènes.

Article 6     :   Cours d’eau concernés

Les cours d’eau prospectés sont :

• Charpassonne, à Panissières
• Vizezy à Essertines en Chatelneuf
• Gier à Saint-Chamond
• Loire à Saint-Just-Saint-Rambert
• Loire à Villerest

Article 7     : Destination du poisson capturé  

Les poissons capturés seront remis vivants dans le milieu naturel à l’exception des espèces
susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques visées à l’article L.432-10 du code de
l’environnement, des espèces non mentionnées dans la liste des espèces représentées dans les eaux
visées à l’article L.431-3 du même code et des espèces en mauvais état sanitaire qui seront détruites
sur place. Certains spécimens pourront être conservés pour expertise. Une station fera l’objet de
prélèvement BIOTE pour l’analyse des chairs (Loire à Saint-Just-Saint-Rambert).

Article 8     : Accord du (des) détenteur (s) du droit de pêche  

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu
l’accord du (des) détenteur (s) du droit de pêche. Celui-ci est joint à l’original de la déclaration
préalable prévue à l’article 8 du présent arrêté.
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Article 9     : Déclaration préalable  

Deux semaines au moins avant l'opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu
d’adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates et lieux de capture, ainsi qu’une
copie de la présente autorisation à la préfète (DDT), à l'OFB et au président de la Fédération de la
Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique.

Le planning des dates de pêche (avec heure de début de pêche) sera communiqué dès que
possible à l’OFB, et plus précisément au chef d’unité Christophe DEMEURE. 

 

Article 10     : Compte-rendu d’exécution  

Dans un délai d’un mois après l’exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente
autorisation est tenu d’adresser un compte-rendu précisant la date, le cours d’eau, la localisation X et
Y du point aval, les résultats des captures (espèces, effectifs, poids, classes de taille), la longueur et
la largeur moyenne du tronçon pêché, selon le modèle téléchargeable sur le site internet des services
de l'Etat dans la Loire (www.loire.gouv.fr/politiques : publiques/environnement, risques naturels et
technologiques/pêche/modèle de compte-rendu) :

 L’original au préfet de la Loire (DDT)
 Une copie au président de la fédération pour la pêche et la protection du milieu

aquatique
 Une copie au service départemental de l'OFB.

Article 11     : Rapport annuel  

Dans un délai de six mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire adresse
un rapport de synthèse sur les opérations réalisées, indiquant les lieux, dates, objets et résultats
obtenus :

 L’original à la préfète de la Loire (DDT)
 Une copie au président de la fédération pour la pêche et la protection du milieu

aquatique
 Une copie au service départemental de l'OFB.

Article 12     : Présentation de l’autorisation  

Le bénéficiaire, ou le responsable matériel de l’opération, doit être porteur de la présente autorisation
lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents
commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 13     : Retrait de l’autorisation  

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 14     : Publication  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.
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Article 15     : Délai de recours  

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent
à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux
mois. Ce recours contentieux peut être déposé par écrit auprès de la juridiction ou au moyen de
l'application www.telerecours.fr

Article 16     : Exécution  

Mme la directrice départementale des territoires de la Loire, est chargée, en ce qui la concerne, de
l’exécution du présent arrêté. Une ampliation est adressée à M. le responsable du service
départemental de l’office français de la biodiversité, à Monsieur le président de la fédération de la
Loire pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Saint-Étienne, le 17 avril 2023

P/ le préfet et par délégation,
P/ la directrice départementale des 
territoires, et par délégation,
P/la cheffe du service eau-
environnement,
Le responsable de la cellule chasse, 
pêche, domaine public fluvial

Signé Fabrice RIVAT

Délais et voies de recours :
• Recours gracieux : Le demandeur peut présenter dans un délai de deux mois suivant sa
notification un recours gracieux auprès de M. le préfet de la Loire. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du Code de justice
administrative.
Recours hiérarchique : Le demandeur peut également présenter dans un délai de deux mois suivant
sa notification un recours hiérarchique auprès de M. le ministère de la Transition écologique et
solidaire. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
hiérarchique emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R421-2
du Code de justice administrative.
• Recours contentieux : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif
de Lyon (184 rue Duguesclin - 69003 Lyon) dans un délai de deux mois à compter de la notification
ou publication de la décision.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Ce recours contentieux peut être déposé par écrit auprès de la juridiction ou au moyen de
l'application www.telerecours.fr
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Direction Départementale
des Territoires

Arrêté préfectoral n° DT-23-0342

AUTORISANT LA CAPTURE D’ESPÈCES PISCICOLES A DES FINS
SCIENTIFIQUES ET DE SAUVEGARDE

Le préfet de la Loire

Vu le code de l’environnement ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Alexandre ROCHATTE, préfet de la Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-039 du 6 février 2023 portant délégation de signature à Mme Élise
REGNIER, directrice départementale des territoires de la Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°DT-2023-097 en date du 8 février 2023 portant subdélégation de signature
pour les compétences générales et techniques ;

VU la demande présentée par le bureau d’études Aquabio en date du 22 mars 2023 ;

Vu l’avis favorable du président de la fédération de la Loire pour la pêche et la protection du milieu
aquatique en date du 23 mars 2023  ;

Vu l’avis réputé favorable du service départemental de l’0ffice Français de la Biodiversité ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Loire ;

ARRETE

Article 1e r : bénéficiaire de l’opération

AQUABIO
Zac du Grand Bois Est
33 750 Saint-Germain-du-Puch

est autorisé à capturer du poisson à des fins scientifiques sous les réserves précisées aux articles
suivants du présent arrêté.

Article 2 : objet de la pêche 

Inventaires piscicoles pour le compte de l’agence de l’eau Loire-Bretagne permettant d’acquérir les
données nécessaires pour caractériser les masses d’eau dans le cadre de la mise en œuvre de la
Directive Cadre sur l’Eau.

2 rue Charles de Gaulle 42022 Saint-Etienne cedex 1 Téléphone 04 77 48 48 48 télécopie 04 77 21 65 83

42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2023-04-24-00001 - Autorisation pêche scientifique laboratoire

AQUABIO pour l'OFB 27



Article 3 : responsables de l’exécution matérielle

Christelle GISSET

Julien COUSTILLAS

Damien GAILLARD

Gary VINCENT

Stéphanie RIOM

Benjamin POUJARDIEU

Renaud IMBERT

Romain ZEILLER

Belinda VERDIER

Article 4 : validité

La présente autorisation est valable :
• pour les cours d'eau de 1ʳᵉ catégorie : du 20/04/2023 au 30/09/2023
• pour les cours d'eau de 2ᵉ catégorie  : du 20/04/2023 au 31/10/2023

Article 5 : moyens de capture autorisés

Est autorisée la pêche à l’électricité ainsi que l’utilisation d’épuisettes, bacs, petit matériel.
L’utilisation des installations de pêche à l’électricité est subordonnée au respect de l’ensemble des
mesures compensatrices édictées par l’arrêté du Ministère de l’Agriculture du 02 février 1989
notamment avoir satisfait la vérification annuelle du matériel. Cette opération se réalisera
conformément aux dispositions prévues dans le guide de la pêche à l’électricité de l’Office Français de
la Biodiversité.
Il sera procédé à une désinfection complète du matériel en contact avec l'eau et les poissons afin
d’écarter tout risque d’introduction ou de transfert d’agents pathogènes.

Article 6 : cours d’eau concernés

Les cours d’eau prospectés sont :
• La Goutte de Sac à SAINT-GEORGES-DE-BAROILLE, VEZELIN SUR LOIRE
• L’Aillant à POUILLY SOUS CHARLIEU
• La Teyssonne à BRIENNON, la BENISSON DIEU
• L’Echapre à FIRMINY, le CHAMBON FEUGEROLLES
• Le Lizeron à SAINT ETIENNE
• Le Moingt à SAVIGNEUX
• l’Oudan à MABLY, RIORGES

Article 7 : destination du poisson capturé

Les poissons capturés seront remis vivants dans le milieu naturel à l’exception des espèces
susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques visées à l’article L.432-10 du code de
l’environnement, des espèces non mentionnées dans la liste des espèces représentées dans les eaux
visées à l’article L.431-3 du même code et des espèces en mauvais état sanitaire qui seront détruites.
Certains spécimens pourront être conservés pour expertise.

Article 8 : Accord du (des) détenteur (s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu
l’accord du (des) détenteur (s) du droit de pêche. Celui-ci est joint à l’original de la déclaration
préalable prévue à l’article 8 du présent arrêté.
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Article 9 : Déclaration préalable

Deux semaines au moins avant l'opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu
d’adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates et lieux de capture, ainsi qu’une
copie de la présente autorisation au préfet (DDT), à l'OFB et au président de la Fédération de la Loire
pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique.

Article 10 : Compte-rendu d’exécution

Dans un délai d’un mois après l’exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente
autorisation est tenu d’adresser un compte-rendu précisant la date, le cours d’eau, la localisation X et
Y du point aval, les résultats des captures (espèces, effectifs, poids, classes de taille), la longueur et la
largeur moyenne du tronçon pêché, selon le modèle téléchargeable sur le site internet des services de
l'Etat dans la Loire (www.loire.gouv.fr/politiquespubliques/environnement, risques naturels et
technologiques/pêche/modèle de compte-rendu) :
 L’original au préfet de la Loire (DDT)
 Une copie au président de la fédération pour la pêche et la protection du milieu aquatique
 Une copie au service départemental de l'OFB.

Article 11 : Rapport annuel

Dans un délai de six mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire adresse
un rapport de synthèse sur les opérations réalisées, indiquant les lieux, dates, objets et résultats
obtenus :
 L’original au préfet de la Loire (DDT)
 Une copie au président de la fédération pour la pêche et la protection du milieu aquatique
 Une copie au service départemental de l'OFB.

Article 12 : Présentation de l’autorisation

Le bénéficiaire, ou le responsable matériel de l’opération, doit être porteur de la présente autorisation
lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents
commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 13 : Retrait de l’autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 14 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 15 : Délai de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent
à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux
mois. Ce recours contentieux peut être déposé par écrit auprès de la juridiction ou au moyen de
l'application www.telerecours.fr
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Article 16 : exécution

Mme la directrice départementale des territoires de la Loire, est chargée, en ce qui la concerne, de
l’exécution du présent arrêté. Une ampliation est adressée à M. le responsable du service
départemental de l’office français de la biodiversité, à Monsieur le président de la fédération de la Loire
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Saint-Étienne, le 24 avril 2023

P. le préfet et par délégation
P. la directrice départementale des 
territoires
P. la cheffe du service eau-
environnement
Le responsable de la cellule chasse, 
pêche, domaine public fluvial

Signé Fabrice RIVAT
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